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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-46903

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-46903

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité régionale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Formation pour les personnes sous-main de justice Programme 2025-2028

  Description : Formation pour les personnes sous-main de justice Programme 2025-2028

  Identifiant de la procédure : 55f594a0-5b0b-4cf0-a655-8f70fe74650c

  Identifiant interne : 24A0114

  Principales caractéristiques de la procédure : Voir Règlement de la Consultation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0013

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-46903
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-46903
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  Titre : Métiers restauration 03

  Description : Métiers restauration 03

  Identifiant interne : Lot 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 4,800 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 



3/29

à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0016

  Titre : Métiers Restauration-Industrie 73-74

  Description : Métiers Restauration-Industrie 73-74

  Identifiant interne : Lot 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 7,900 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0007

  Titre : Métiers Logistique 38-73

  Description : Métiers Logistique 38-73

  Identifiant interne : Lot 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 3,280 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0010

  Titre : Métiers Numérique 38-73
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  Description : Métiers Numérique 38-73

  Identifiant interne : Lot 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 3,600 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
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Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0020

  Titre : Parcours CléA Découverte métiers- Entrepreneuriat 26

  Description : Parcours CléA Découverte métiers- Entrepreneuriat 26

  Identifiant interne : Lot 20

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 7,300

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public
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 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0011

  Titre : Métiers Commerce- Entrepreneuriat-Parcours CLéA Découverte métiers 69

  Description : Métiers Commerce- Entrepreneuriat-Parcours CLéA Découverte métiers 69

  Identifiant interne : Lot 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 4,360

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : Métiers Bois 03

  Description : Métiers Bois 03
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  Identifiant interne : Lot 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 3,900 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
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à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Métiers Agriculture-Paysage-Agroalimentaire-Environnement 01-03-26-38-42-63-73

  Description : Métiers Agriculture-Paysage-Agroalimentaire-Environnement 01-03-26-38-42-63-73

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 28,960 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0019

  Titre : Métiers Electricité-Propreté-Parcours CléA Cuisine 15

  Description : Métiers Electricité-Propreté-Parcours CléA Cuisine 15

  Identifiant interne : Lot 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 2,400 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0017

  Titre : Métiers Restauration-Bâtiment-écoconstruction-Découverte métiers 43



14/29

  Description : Métiers Restauration-Bâtiment-écoconstruction-Découverte métiers 43

  Identifiant interne : Lot 17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 5,040 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
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Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0008

  Titre : Métiers Tertiaire-Entrepreneuriat-Parcours CléA découverte métiers 42

  Description : Métiers Tertiaire-Entrepreneuriat-Parcours CléA découverte métiers 42

  Identifiant interne : Lot 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 5,400 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Métiers Bâtiment 03-63

  Description : Métiers Bâtiment 03-63

  Identifiant interne : Lot 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 6,700 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0009
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  Titre : Métiers Tertiaire- Hôtellerie-Découverte métiers Cuisine-Industrie 69

  Description : Métiers Tertiaire- Hôtellerie-Découverte métiers Cuisine-Industrie 69

  Identifiant interne : Lot 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 6,440

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : es éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
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du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Métiers Bâtiment 01-38-42-69-73

  Description : Métiers Bâtiment 01-38-42-69-73

  Identifiant interne : Lot 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 28,700 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0006

  Titre : Métiers Logistique-Industrie 26-38-42-63-69

  Description : Métiers Logistique-Industrie 26-38-42-63-69

  Identifiant interne : Lot 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 8,680 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0012

  Titre : Métiers Commerce 26
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  Description : Métiers Commerce 26

  Identifiant interne : Lot 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 1,440 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
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dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0015

  Titre : Métiers Restauration-Industrie 63

  Description : Métiers Restauration-Industrie 63

  Identifiant interne : Lot 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 6,600 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0018

  Titre : Métiers Propreté-Parcours CléA Cuisine 01-03-26-38-42-63-69-74

  Description : Métiers Propreté-Parcours CléA Cuisine 01-03-26-38-42-63-69-74

  Identifiant interne : Lot 18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 23,700 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0014

  Titre : Métiers Restauration-Industrie 07-26

  Description : Métiers Restauration-Industrie 07-26

  Identifiant interne : Lot 14

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 5,000 heure de travail

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : Métiers Bâtiment 07-26

  Description : Métiers Bâtiment 07-26

  Identifiant interne : Lot 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

   Quantité : 4,600

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Les éléments demandés sont décris dans le Règlement de 
Consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères de jugement des offres sont dans le Règlement de la 
Consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de l'acheteur et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public 
à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de LYON

  Numéro d’enregistrement : 17690005800015

   Adresse postale : 184, rue Duguesclin

  Ville : Lyon

  Code postal : 69003

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lyon@juradm.fr

  Téléphone : 04 87 63 50 00

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0001
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  Nom officiel : Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Numéro d’enregistrement : 20005376700014

   Adresse postale : 101 Cours Charlemagne CS 20033

  Ville : Lyon cedex 2

  Code postal : 69269

  Pays : France

  Adresse électronique : formation.achats@auvergnerhonealpes.fr

  Téléphone : 0426734217

  Profil de l’acheteur : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e782c270-240f-480e-bf77-d0ea4999acf1 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché – régime assoupli

   Date d’envoi de l’avis : 19/04/2024 à 15:20

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

19/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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